
N° 102

SÉNAT
PREMIfRE SESSION ORDINAIRE DE 1985- 986

Annexe au proxès-vcrhal de la séance du 22 novembre 1985 .

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE

autorisant la ratification du traité entre le Royaume de Belgique, le
Royaume de Danemark , la République fédérale d'Allemagne , la
République hellénique, la République française, l' Irlande, la
Républi<;ue italienne, le Grand-Duché de Luxembourg , le
Royaume d. s Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats membres des Communautés euro
péennes , et le Royaume d'Espagne et la République du Portugal,
relatif à l'adhésion à la Communauté économique européenne
et à la Communauté européenne de l'énergie atomique du
Royaume d'Espagne et de la République du Portugal .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

( Renvoyé à la commission des Affaires étrangères , de la Défense et de - For. •> armées , sous
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condition *
prévues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté en première lecture, après décla
ration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale ( 7* législ ) : Î046, 5090 et in-8* 907 .
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Imprimerie du

Article unique .

Est autorisée la ratification du Traité entre le
Royaume de Belgique , le Royaume de Danemark , la
République fédérale d'Allemagne , la République hellé
nique , la République française . l' Irlande , la République
italienne , le Grand-Duclié de Luxembourg , le Royaume
des Pays-Bas , le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d' Irlande du Nord , Etats membres des communautés
européennes , et le Royaume d' Espagne et la République
du Portugal relatif à l'adhésion à la Communauté éco
nomique européenne et à la Communauté européenne
de l'énergie atomique du Royaume d'Espagne et de la
République du Portugal , signé à Lisbonne et à Madrid
le 12 juin 1985 , et dont le texte est annexé à la présente
loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique , à Paris , le 21 novem
bre 1985 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ.

( I ) Nota. — Voir le document annexe au prorct Je loi n ' 3046.


